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Vu pour être annexé à l’arrêté ministériel du 25 janvier 2010, portant exécution de l’arrêté du Gouvernement wallon
du 29 juin 2006, relatif aux taux réduits des droits de succession et des droits de donation, notamment en cas de
transmission d’entreprises.

Namur, le 25 janvier 2010.

Le Ministre du Budget, des Finances, de l’Emploi, de la Formation et des Sports,
A. ANTOINE
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